


 

 

 

Afin d’informer nos délibérations, nous nous réjouissons que comme de coutume l’unité 
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[Le dépositaire suisse] 
 
Ma délégation veut ensuite relever le rôle important du dépositaire d’un traité            
multilatéral dans le processus menant à son établissement. La Suisse exerce ce rôle 
pour près de 80 traités actuellement, notamment pour les Conventions de Genève pour 
la protection des victimes de la guerre, qui sont universelles, et leurs protocoles       
additionnels, qui lient respectivement 174, 168 et 72 Etats, ou encore pour la CITES 
[Convention on International Trade in Endangered Species of Wild Fauna and Flora], la 
Convention de Washington de 1973 sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d'extinction, qui elle aussi ne lie pas moins de 
181 Etats. 
 
Les fonctions du dépositaire se limitent essentiellement au contrôle des conditions   
formelles ainsi qu’à la réception, transmission et conservation des actes des parties. 
En revanche, il n’appartient pas au dépositaire d’effectuer un contrôle matériel des 
actes soumis. Cette compétence appartient exclusivement aux parties, qui peuvent 
devoir porter un jugement matériel sur tel ou tel acte. Le dépositaire qui serait          
simultanément un Etat partie doit alors absolument veiller à distinguer son rôle de    



 

 

 

meilleure connaissance et diffusion des processus, réduire concrètement les            



 

 

 

 
[More treaties, or fewer?] 
 
Allow me to make two observations on the codification of the law today. Firstly, it is said 
– in an unjustly pejorative manner – that the number of treaties is escalating rapidly. 
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custody of the parties' treaty actions. However, it is not for the depositary to exercise a 
material control over the acts submitted to it. This competency lies exclusively with the 
States Parties, and they may have to make a material judgement on the acts. The     


